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ARTICLE 27

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« II bis. – Les  collèges  peuvent  demander  au  Défenseur  des  droits,  qui  en  informe au
préalable la personne mise en cause, de rendre publics leurs avis, recommandations ou décisions
avec, le cas échéant, la réponse faite par la personne mise en cause, selon des modalités qu’ils
déterminent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination, qui tire les conséquences des pouvoirs accrus octroyés aux
collèges.


